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Ceci est un important message de l’association des Amis de la mon-

tagne de Lure et du plateau d’Albion. 
 
Banonaise, Banonais, l’identité et l’économie de votre vil-

lage et de ses alentours sont menacées. 
 

Sous prétexte de générer des revenus en installant des parcs photo-
voltaïques tant sur des terrains privés que communaux, la municipa-
lité nuirait à l’attractivité et au bien vivre de ce territoire. 
 
Pourquoi la municipalité menace-t-elle son identité qui est à la source 
de ses richesses ? Pourquoi ouvre-t-elle la voie au mitage de la Mon-
tagne de Lure, votre lieu de vie et de bien-être ? N’est-ce pas une 
atteinte à l’âme même de Banon ? 
 
Pourquoi détruire des espaces naturels et des paysages patrimo-
niaux ? Ainsi, la chapelle de Notre-Dame-des-Anges, récemment res-
taurée, se trouvera à quelques centaines de mètres des installations 
industrielles prévues au prétexte de la transition énergétique ! Par ail-
leurs, pourquoi proposer de planter des arbres pour compenser leur 
perte alors qu’il suffit de ne pas les détruire ! 
 
D’autres solutions, d’autres choix permettraient à la commune de res-
pecter l’intérêt général et de financer autrement ses investissements 
au service de la collectivité. Ce qui est aussi en jeu c’est le pacte de 
« faire société ».  
 
Que QEnergy (ex-RES vendu aux sud-coréens), défende ses intérêts 
et ceux de ses actionnaires, on peut le comprendre, mais pas au prix 
d’approches biaisées et d’arguments fallacieux. Ce qu’on ne com-
prend pas, c’est le manque de transparence, de connaissance et de 
pédagogie sincère des dossiers qui vous concernent, dossiers que 
réclame Amilure sans résultat ! 
 

Prenez connaissance des faits au verso. 
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RTE, gestionnaire des réseaux d’électricité, vient d’annoncer le dé-
placement d’un potentiel de 400 MW de photovoltaïque vers des 
zones urbanisées, capitalisant des zones dejà anthropisées, Dévelop-
pons d’abord ces solutions avant de mettre en danger la nature exis-
tante. En conséquence suspendons toute installation industrielle sur 
notre territoire, dont celles que nous propose la mairie de Banon. 

Par ailleurs ces projets photovoltaïques ne devraient pas être déci-
dés à l’échelle d’une commune mais bien à celle du département 
avec une péréquation pour toutes les communes. Ceci notamment 
pour éviter tout effet d’aubaine, avec un réel risque de zizanie entre 
communes. 
Les projets déposés par QEnergy et la commune auprès de la com-
mission ad hoc de la préfecture en 2018, avaient reçu un avis défa-
vorable. L’opérateur a néanmoins déposé 2 permis de construire au 
mépris des décisions publiques confortées en 2021 par les avis dé-
favorables d’organismes indépendants présidés par l’État : la 
Commission de préservation des espaces naturels, agricoles et fores-
tiers (CDPENAF) et la Mission régionale d’autorité environnementale 
(MRAE). 

Les projets avec QEnergy avaient été signés par l’ancienne mu-
nicipalité sans aucune concertation avec la population. La nouvelle 
équipe municipale pourrait y renoncer. De toute façon, la décision fi-
nale appartient à la préfecture, après validation du PLU et enquête 
publique. 

La Montagne de Lure est un bien commun que nous devons col-
lectivement défendre et sauvegarder. Elle est à la fois l’identité de 
notre territoire et le levier de son économie. 

Le 4 avril de 15h30 à 19h30, venez rencontrer QEnergy, à l’invita-
tion du conseil municipal de Banon, à la salle multi activités pour 
défendre vos valeurs et vos positions. Nous vous y attendrons. 

 
Devenez adhérent d’Amilure. 

 
 


